
Loi modifiant la loi sur la Banque 
cantonale de Genève (LBCGe) 
(11586) 

D 2 05

du 29 janvier 2016 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la Banque cantonale de Genève, du 24 juin 1993, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 2, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 En sa qualité de banque universelle, elle traite toutes les opérations 
autorisées par la loi fédérale sur les banques et les caisses d’épargne, du 
8 novembre 1934 (ci-après : la loi fédérale sur les banques), et la loi fédérale 
sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières, du 24 mars 1995  
(ci-après : la loi fédérale sur les bourses). 
 
Art. 5, al. 1 et 2 (nouvelle teneur) 
1 La banque est soumise à la surveillance de l’Autorité fédérale de 
surveillance des marchés financiers (FINMA) conformément aux dispositions 
de la loi fédérale sur les banques, de la loi fédérale sur les bourses et de la loi 
fédérale sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers, du 
22 juin 2007. 
2 L’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA) peut 
exiger de la banque et de l’organe de révision tous les renseignements et 
documents dont elle a besoin dans l’exécution de sa tâche conformément à la 
loi fédérale sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers, du 
22 juin 2007. 
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Art. 6 (nouvelle teneur) 
Outre la présente loi et ses dispositions d'exécution, la banque est régie par 
les dispositions applicables de la loi fédérale sur les banques et de la loi 
fédérale sur les bourses. Elle est en outre régie par ses statuts et, à titre 
supplétif, par le code des obligations. 
 
Art. 7 (nouvelle teneur) 
1 Le capital social de la banque est divisé en actions nominatives. Toutes les 
actions de la banque ont la même valeur nominale et chaque action donne 
droit à une voix. 
2 Le canton et les communes genevoises, désignés conjointement ci-après 
comme les collectivités publiques, détiennent la majorité des voix attachées 
au capital social de la banque. 
3 Le canton, la Ville de Genève et les autres communes, représentées par 
l'Association des communes genevoises, concluent une convention 
d'actionnaires régissant notamment le nombre minimum d’actions que chaque 
collectivité publique est tenue de conserver. 
4 Le capital social est ouvert à des actionnaires autres que les collectivités 
publiques. 
 
Art. 11, al. 2, lettre g (nouvelle teneur) 
2 Elle dispose notamment des compétences suivantes : 

g) elle délivre un préavis sur la fusion, la scission, la transformation et la 
dissolution de la banque. 

 
Art. 12, al. 5 (nouvelle teneur) 
5 Il adopte les normes qui prévalent en matière d'octroi de crédit, veille à leur 
application et doit approuver les décisions dévolues selon les statuts aux 
autres organes en matière de gros risques, au sens des articles 95 et suivants 
de l'ordonnance fédérale sur les fonds propres et la répartition des risques des 
banques et des négociants en valeurs mobilières, du 1er juin 2012. De plus, il 
doit approuver les décisions pour les affaires qui dérogent aux normes qu'il a 
fixées. 
 
Art. 12A, al. 3 et 8 (nouvelle teneur), al. 9 (nouveau) 
3 Le conseil d’administration se compose de 11 membres et comprend : 

a) 8 membres délégués par les collectivités publiques, dont 5 par le canton 
et 3 par les communes; parmi les membres délégués par les communes, 
2 le sont par la Ville de Genève et 1 par les autres communes; 
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b) 3 membres représentant les actionnaires autres que les collectivités 
publiques. 

8 Pour pouvoir être nommé, respectivement élu au conseil d'administration, le 
candidat doit remplir les conditions suivantes : 

a) être majeur; 
b) jouir de la capacité de discernement; 
c) disposer des compétences susceptibles de contribuer effectivement au 

bon fonctionnement de la banque; 
d) n'être l'objet d'aucune inscription au casier judiciaire relative à une 

condamnation à une peine privative de liberté ou à une peine pécuniaire 
de plus de 180 jours-amende. 

9 Les candidats fournissent tout document utile au Conseil d'Etat, 
respectivement au conseil d'administration, afin de permettre la vérification 
des conditions de nomination ou d'élection. 
 
Art. 13 Nomination des administrateurs désignés par les collectivités 

publiques (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 La nomination des membres du conseil d’administration délégués par les 
collectivités publiques fait l'objet d'un arrêté du Conseil d'Etat. Cette 
nomination doit intervenir avant le 31 mars précédant l'assemblée générale, 
qui marque leur entrée en fonction. 
2 Les administrateurs délégués par la Ville de Genève sont désignés par son 
Conseil administratif. 
3 L'administrateur délégué par les autres communes est désigné par 
l'Association des communes genevoises selon des modalités définies par 
celle-ci. 
4 Le Conseil d'Etat est lié par les désignations effectuées par la Ville de 
Genève, respectivement l'Association des communes genevoises, sous 
réserve du non-respect des conditions stipulées à l'article 12A. 
 
Art. 13A Election des administrateurs représentant les actionnaires 

autres que les collectivités publiques (nouveau) 
1 L’assemblée générale élit les 3 administrateurs représentant les actionnaires 
autres que les collectivités publiques. 
2 Lors de cette élection, les collectivités publiques n’ont pas le droit d'exercer 
le droit de vote afférent aux actions qu'elles sont tenues de détenir 
conformément à la présente loi et aux statuts. 
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Art. 14 Perte de la qualité de membre (nouveau) 
Les conditions stipulées à l'article 12A doivent être remplies durant toute la 
durée du mandat. Si un administrateur ne remplit plus ces conditions, il doit 
en informer immédiatement le président du conseil d'administration et est 
tenu de démissionner. A défaut, la personne concernée perd de plein droit la 
qualité de membre du conseil d'administration, avec effet au jour où le 
conseil d'administration a eu connaissance de la disparition de l'une des 
conditions précitées; le conseil d'administration peut alors siéger en 
composition réduite jusqu'à la prochaine assemblée générale. 
 
Art. 16 (nouvelle teneur) 
L’assemblée générale des actionnaires nomme chaque année une société 
spécialisée dans la révision bancaire comme organe de révision au sens du 
code des obligations. Le conseil d’administration désigne au début de chaque 
année la même société comme société d’audit bancaire selon la loi fédérale 
sur les banques. Les rapports de l’organe de révision externe sont 
communiqués au comité de contrôle et au conseil d’administration. Ils sont 
également transmis au Conseil d’Etat, à l’exclusion de tout élément soumis 
au secret bancaire. 
 
Art. 18, al. 2 et 3 (nouvelle teneur) 
2 Elle est exonérée des impôts cantonaux et communaux sur le bénéfice et le 
capital proportionnellement à la part du capital de la banque qui doit être 
détenue par les collectivités publiques en application de l’article 189 de la 
constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012. Cela 
correspond à une exonération fixée à 50%. 
3 Demeurent réservées les dispositions transitoires prévues à l’article 27 de la 
présente loi. 
 
Chapitre VI (abrogé) 
 
Art. 19 (abrogé) 
 
Art. 27 Assujettissement à l’impôt selon l’article 18 (nouveau) 
 Modifications du 29 janvier 2016 
1 Sous réserve de l'alinéa 3 du présent article, l'exonération fiscale prévue à 
l'article 18, alinéa 2, est graduellement supprimée au cours des 5 années 
civiles qui suivent l'entrée en vigueur des modifications du 29 janvier 2016. 
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2 Les pourcentages d'exonération s'établissent comme suit : 

Année civile Pourcentage 
d'exonération  

Année N, entrée en vigueur de la loi  50% 
Année N + 1 40% 
Année N + 2 30% 
Année N + 3 20% 
Année N + 4 10% 
Année N + 5  0% 

3 En cas de baisse des taux des impôts cantonaux et communaux sur le 
bénéfice et le capital liée à la réforme de l'imposition des entreprises III 
prenant effet durant l'une des années civiles mentionnées aux alinéas 
précédents, l'exonération fiscale est supprimée avec effet l'année de la mise 
en œuvre de la modification des taux. 
4 L'article 18, alinéa 2, est abrogé au 1er janvier de l'année suivant l'atteinte du 
pourcentage de 0%. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 


